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(ii) qu’aucune region ne puisse compter plus de sept 
Membres et compte au moins deux Membres du 
Comite Executif, у compris le President et les Vice- ' 
Presidents de l’Organisatjon, les Presidents des As
sociations Regionales et les douze Directeurs elus, 
la region etant determinee pour chaque Membre 
conformement aux dispositions du Reglement ge
neral.

Article 14
Fonctions

Le Comite Executif est l’organe executif de ^Organisation et 
est responsable devant le Congres de la coordination des pro
grammes de l’Organisation et de l’utilisation de ses ressources 
budgetaires conformement aux decisions du Congres.

Outre les attributions qui lui sent reservees dans d’autres 
articles de la Convention, le Comite Executif a pour fonctions 
principales:

(a) de mettre ä execution les decisions prises par les Mem
bres de rOrganisation, soit au Congres, soit par corres- 
pondance, et de conduire les activites de l’Organisation 
conformement ä l’esprit de ces decisions.

(b) d’examiner le programme et les previsions budgetai
res prepares par le Secretaire general pour la Periode 
financiere suivante et de presenter au Congres ses ob
servations et ses recommandations ä ce sujet.

(c) d’examiner et, si necessaire, de prendre des mesures au 
nom de l’Organisation sur les resolutions et recomman
dations des Associations Regionales et des Commissions 
Techniques, conformement aux procedures fixees par le 
Reglement;

(d) de fournir des renseignements et des avis d’ordre tech
nique, et toute l’assistance possible dans le domaine 
de la nteteorologie;

(e) d’dtudier toute question interessant la meteorologie in
ternationale et le fonctionnement des Services meteoro- 
logiques, et de formuler des recommandations ä ce su
jet;

(f) de preparer l’ordre du jour du Congres et de guider les 
Associations Regionales et les Commissions Techniques 
dans la preparation du programme de leurs travaux;

(g) de presenter un rapport sur ses activites a chaque ses
sion du Congres;

(h) de gerer les finances de l’Organisation conformement 
aux dispositions de la PARTIE XI de la Convention.

Le Comite Executif peut egalement remplir toutes autres 1 
fonctions qui pourraient lui etre confiees par le Congres ou 
par l’ensemble des Membres.

Article 15 
Sessions

(a) Le Comite Executif tient normalement une session au 
moins une fois par an, en un lieu et a une date fixes par 
le President de l’Organisation, apres consultation des 
membres du Comite.

(b) Le Comite Executif se reunit en session extraordinaire 
conformement a la procedure fixee dans le Reglement, 
apres reception par le Secretaire General de demandes 
emanant de la majorite des membres du Comite Exe
cutif. Une telle session peut egalement etre convoquee 
sur decision conjointe du President et des deux Vice- 
Presidents de l’Organisation.

Article 16 
Vote

(a) Les decisions du Comite Executif sont prises a la majo
rite des deux tiers des voix exprimees pour et contre. 
Chaque membre du Comite Executif dispose d’une seule 
voix, quand bien meme il serait membre a plus d’un 
titre.

(b) Entre les sessions, le Comite Executif peut voter par 
correspondence. De tels votes ont lieu conformement 
aux articles 16 (a) et 17 de la Convention.

Article 17 
Quorum

La presence des deux-tiers des membres est necessaire pour 
qu’il у ait quorum aux seances du Comite Executif.

PARTIE VIII 
Associations Regionales

Article 18
(a) Les Associations Regionales sont composees des Mem

bres de reorganisation dont tout ou partie des reseaux 
se trouve dans la Region.

(b) Les Membres de l’Organisation ont le droit d’assister 
aux reunions des Associations Regionales auxquelles ils 
n’appartiennent pas; de prendre part aux debats; de pre
senter leurs vues sur les questions qui concement leur 
propre Service meteorologique, mais il n’ont pas le 
droit de vote.

(c) Les Associations Regionales se reunissent aussi souvent 
qu’il est necessaire. La date et le lieu de reunion sont 
fixes par les Presidents des Associations Regionales 
avec l’assentiment du President de reorganisation.

(d) Les fonctions des Associations Regionales sont les sui- 
vantes:
(i) encourager l’execution des resolutions du Congres 

et du Comite Executif dans leurs regions respecti- 
ves;

(ii) examiner toute question dont elles seraient saisies
par le Comite Executif; '

(iii) discuter de sujets d’interet general et coordonner, 
dans leurs regions respectives, les activites meteo- 
rologiques et connexes;

(iv) presenter des recommandations au Congres et au 
Comite Executif sur les questions qui relevent de la 
competence de l’Organisation;

(v) assurer toutes autres fonctions qui pourraient lui 
etre confiees par le Congres.

(e) Chaque Association Regionale eilt son President et son 
Vice-President.

PARTIE IX 
Commissions Techniques

Article 19
(a) Des commissions composees d’experts techniques peu- 

vent etre etablies par le Congres pour etudier toute ques
tion relevant de la competence de l’Organisation et pre
senter au Congres et au Comite Executif des recomman
dations a ce sujet.

(b) Les Membres de l’Organisation ont le droit de se faire 
representer dans les Commissions Techniques.

(c) Chaque Commission Technique elit son President et son 
Vice-President.

(d) Les Presidents des Commissions Techniques peuvent 
participer, sans droit de vote, aux reunions du Congres 
et ä celles du Comite Executif.

PARTIE X/
_ Le Secretariat

Article 20
Le Secretariat permanent de TOrganisation est compose 

d’un Secretaire General et du personnel technique et admi- 
nistratif necessaire pour effectuer les travaux de l’Organisa
tion.


